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Type de 
problème 

Manifestations principales 
Mode de communication 

avec les familles 
Mesures 

Mesures d’avertissement 

Refus des 
règles de vie en 
collectivité 

Comportement bruyant et non 
policé  

Appel des familles par les 
référentes du restaurant 
scolaire 

Rappel oral au 
règlement 

 

Refus délibéré d’obéissance 

Remarques déplacées ou 
agressives 

Persistance d’un comportement 
non policé Appel aux familles par la 

direction de la  
restauration scolaire 

Avertissement écrit  

(copie au directeur 
d’école) 

refus systématique d’obéissance 
et agressivité caractéristiques 

Sanctions disciplinaires 

Non-respect 
des biens et 
des personnes 

Comportement provoquant ou 
insultant  

Appel des parents par la 
direction du service et 
Convocation de ces 
derniers 

D’une à quatre 
journée selon la 
gravité des faits 

Dégradation volontaire de 
matériel 

Non prise en compte des 
avertissements écrits 

Menaces vis-à-
vis des 
personnes ou 
dégradations 

Agressions physiques envers les 
autres élèves ou le personnel  

Appel des parents par la 
Direction 

Courrier aux parents et 
convocation 

Exclusion une 
semaine  



 

 

 

volontaires des 
biens Comportement personnel 

dangereux 

Appel des parents par la 
direction du service et 
Convocation de ces 
derniers 

Exclusion une 
semaine  

 

Dégradation importante des 
biens ou du matériel 

Appel des parents par la 
direction du service et 
Convocation de ces 
derniers 

Exclusion une 
semaine et 
remboursement des 
dégâts. 

Accumulation d’exclusion 
temporaire (3 maximums) 

Convocation des parents 
avec enfants 

Exclusion 
Temporaire de 2 
semaines 



 

 

 

 



 

 

 


